
Destruction des nids de frelons asiatiques 
en Pays Beaume-Drobie

La Communauté de Communes prend en charge la destruction des 
nids de frelons asiatiques sur l’ensemble de son territoire, 

en collaboration avec la GDSA de l’Ardèche

PROCÉDURE À SUIVRE

Ne jamais détruire 
un nid soi-même !

 En CÉVENNES D’ARDÈCHE
04 75 89 80 80 - www.pays-beaumedrobie.com

 BEAUMONT - CHANDOLAS - DOMPNAC - FAUGÈRES - JOYEUSE - LABLACHÈRE - LABOULE - LOUBARESSE - PAYZAC - PLANZOLLES 
RIBES - ROCLES - ROSIÈRES - SABLIÈRES - ST ANDRÉ LACHAMP - ST GENEST DE BEAUZON - ST MÉLANY - VALGORGE - VERNON 

1. Vous découvrez un nid de frelons asiatiques dans votre commune,  
    ne jamais le détruire vous-même (même s’il est de petit taille) et 
    gardez une distance de 10m autour du nid.

2. Merci de déclarer le nid uniquement sur le site « lefrelon.com » :
    En cas de besoin, téléphonez au : 07 85 93 06 37

3. Après vérification, la destruction sera effectuée par une 
    entreprise et prise en charge par la Communauté de Communes.

Frelon 
asiatique!
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